
M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme

Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme

Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. 
Jean-Gabriel Robez-Masson

Monsieur le Président demande à ses collègues de bien vouloir formuler leurs éventuelles remarques sur le 
compte-rendu de la séance du Conseil communautaire du 17 décembre 2024.

-rendu de la séance du 
Conseil communautaire du 17 décembre 2024.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
21/02/2025.

AFFICHÉE le 21/02/2025

SIGNÉ

Laurent Petit







































M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme

Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme

Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. 
Jean-Gabriel Robez-Masson

L.5211-09 du Code général des collectivités territoriales, il est rendu compte à 
délibérante des décisions prises par Monsieur le Président

préemption (urbain et ZAD).

Propriétaire
M. RADEL Philippe 70 Lotissement Prost Tournier Bellefontaine 1 chalet l ibre à la vente

GESTIMA 2 Rue de la Fruitière Morbier 50 parts sociales libre à la vente

M. VUILLET Gérard 23 Route de la Vallée Morbier 1 local commercial l ibre à la vente

Mme ROMANET Anik 100 Rue de la République Morez 1 appartement libre à la vente

M. BALLAND Joffrey 6 Chemin de la Cabusse Morbier 1/4 chalet l ibre à la vente

M. TEIXEIRA DE JESUS Vitor 1 Chemin de l'Arce Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente

M. SCHAFFTER Jean-Pierre 23 Rue Wladimir Gagneur Morez 1 appartement + 1 cave + 1 grenier libre à la vente

M. RICHARD David 28 Chemin du Bief d'Arroz Morbier 1 maison libre à la vente

M. PIPART Xavier 4 Rue Jules Ferry Morez 1 garage libre à la vente

BATIFIL 54 Rue de la République Morez 1 appartement libre à la vente

M. PONZO Raffael lo 5 Rue Wladimir Gagneur Morez 1 appartement libre à la vente

Commune de Hauts de Bienne 8 Rue Hyacinthe Cazeaux Morez 1 garage libre à la vente

M. KUHN Jérémy 142 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 grenier libre à la vente

SAS VICON Au Canton des Chèvres Morbier 1 terrain libre à la vente

M. BOURGEOIS Claude Au vil lage Bellefontaine 1 terrain libre à la vente

M. RIBEIRO ALVES Carlos 1 Rue Emile Zola Morez 1 appartement + 1 terrasse + 1 cave libre à la vente

M. LAMBERT Stéphane 49 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 cell ier l ibre à la vente

Mme CLEMENT Pierrette 7, 9, 11, 13 et 15 Rue Pasteur Morez 2 appartements + 1 grenier libre à la vente

M. BOUGAUD Jean-Marc 1 Rue Gambetta Morez 1 appartement + 1 garage libre à la vente

SCI DIANGE La Combette Morbier 1 terrain libre à la vente

Y INVEST 73 Route Blanche Morbier 1 appartement libre à la vente

M. VANDELLE-BAILLY-BAZIN Lieu-Dit Chez Bazin Bellefontaine 1 prés libre à la vente

M. VANDELLE-BAILLY-BAZIN 5040 Chemin du Crêtet Bellefontaine 1 prés libre à la vente

M. ROUSSEL Laurent 76 Route de la Haute Combe Morbier 1 maison libre à la vente

M. COSTA GONCALVES Victor 172 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 cave + 1 parking libre à la vente

M. GRIFFITHS Ambrin 6 Rue de la Mairie Lezat 1 maison libre à la vente

Mme DA SILVA DIAS Maria 208 Rue de la République Morez 1 maison libre à la vente

M. VANDEL-BAILLY-BAZIN Lieu-Dit Chez Bazin Bellefontaine 1 terrain libre à la vente

lieu du bien



Monsieur le Président précise à ses 
-dessus.

cadre du droit de préemption urbain

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
21/02/2025

AFFICHÉE le 21/02/2025

SIGNÉ

Laurent Petit

M. MAZALLON Mathieu 35 Rue de la République Morez 1 appartement + 1 grenier libre à la vente

Mme CARLOD Raymonde 9 Rue de la Citadelle Morez 1 maison libre à la vente

M. RIBEIRO ALVES Carlos 1 Rue Emile Zola Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente

Mme DE DIEULEVEULT Yvonne 4 Rue Traversière Morez 1 appartement + 1 garage libre à la vente

SCI FAFIKA 6 Rue de la Prunelaie Morbier 1 maison libre à la vente

SCI BOIS ROYAL 80 Route royale Morbier 4 appartements + 1 parking libre à la vente



M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. Christian 
Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin Billet, M. 
Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-Rousseau, M. Eric 
Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, 
Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, Mme 

Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme Christine Jean-
Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel 
Robez-Masson

Le Président expose :

-exclusive des vestiaires du Stade Alexandre Pesenti (La Doye) par le club de 
football « Arcade Foot Pays Lunetier », Haut-Jura Arcade Communauté a décidé de lui confier le nettoyage de ces 
vestiaires pour la saison en cours, allant du 1er août 2024 au 31 juillet 2025
participation financière de 3
il a aussi été décidé de confier au dit club le traçage du terrain pour la saison en cours, allant du 1er août 2024 au 
31 juillet 2025

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, , 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
21/02/2025.

AFFICHÉE le 21/02/2025

Envoyé en préfecture le 21/02/2025

Reçu en préfecture le 21/02/2025

Publié le 21/02/2025

ID : 039-243900479-20250220-2025_003-DE



DES VESTIAIRES DU STADE ALEXANDRE PESENTI

ENTRE : Haut-Jura Arcade Communauté, dont le siège est situé au 112 rue de la 

République à Morez (39400 Hauts-de-Bienne), représentée par Monsieur Laurent PETIT en 

qualité de Président,

ET : Arcade Foot - Pays Lunetier, dont le siège est situé Stade Alexandre Pesenti à La 

Doye (39400 Longchaumois), représenté par Monsieur Damien TOFFANIN en qualité de 

Président,

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE : 

C vestiaires du Stade Alexandre Pesanti

par Arcade Foot - Pays Lunetier, Haut-Jura Arcade Communauté décide de leur en confier 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La convention a pour objet de définir les conditions pratiques et financières de 

des locaux, visés ci-dessous, par Arcade Foot - Pays Lunetier pour le compte de la 

Haut-Jura Arcade Communauté.

ARTICLE 2 : LOCAUX CONCERNES

Arcade Foot - Pays Lunetier assurer Alexandre 

Pesenti, à savoir :

- 4 vestiaires (environ 80 m²)

- 3 salles de douches (environ 30 m²)

- 1 vestiaire et douches arbitre (environ 13 m²)

- Tous les sanitaires du bâtiment

- Les circulations
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ARTICLE 3 : TRAVAIL A EFFECTUER

Arcade Foot - Pays Lunetier -hebdomadaire des 

installations, notamment les balayages intérieur et extérieur, récurage, entretien des sanitaires, 

vidage des poubelles, approvisionnement en papier toilette, etc.

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES

Haut-Jura Arcade Communauté versera une subvention annuelle de 3000, au titre 

de la saison 2024/2025. 

Haut-Jura Arcade Communauté

et autre papier toilette nécessaire à la réalisation du travail.

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE

Haut-Jura Arcade Communauté se 

ARTICLE 6 : DUREE

La présente convention est consentie et acceptée à compter du 1er août 2024 au 31 

juillet 2025.

Fait à Hauts-de-Bienne, le 

Le Président de Haut-Jura Arcade Communauté

Laurent PETIT

- Pays Lunetier

Damien TOFFANIN
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CONVENTION POUR LE TRAÇAGE

DU TERRAIN DU STADE ALEXANDRE PESENTI

ENTRE : Haut-Jura Arcade Communauté, dont le siège est situé au 112 rue de la République 

à Morez (39400 Hauts-de-Bienne), représentée par Monsieur Laurent PETIT en qualité de 

Président,

ET : Arcade Foot - Pays Lunetier, dont le siège est situé Stade Alexandre Pesenti à La Doye 

(39400 Longchaumois), représenté par Monsieur Damien TOFFANIN en qualité de Président,

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE :

Alexandre Pesenti par Arcade 

Foot - Pays Lunetier, Haut-Jura Arcade Communauté décide de leur en confier le traçage.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La convention a pour objet de définir les conditions pratiques et financières du traçage du 

terrain, visé ci-dessous, par Arcade Foot Pays Lunetier pour le compte de Haut-Jura Arcade 

Communauté.

ARTICLE 2 : LIEUX CONCERNES

Arcade Foot Pays Lunetier assurera le traçage du terrain du Stade Alexandre Pesenti.  

ARTICLE 3 : TRAVAIL A EFFECTUER

Arcade Foot - Pays Lunetier , et ce à cha

le jugera utile, tout en veillant à respecter les normes en vigueur.



ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES

Haut-Jura Arcade Communauté versera une subvention annuelle de 800, au titre de la 

saison 2024/2025. 

Haut-Jura Arcade Communauté fournira par ailleurs les matériels et produits consommables 

nécessaires à la réalisation de ce travail.

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE

Arcade Foot Pays Lunetier 

Haut-Jura Arcade Communauté.

ARTICLE 6 : DUREE

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée allant du 1er août 2024 au 31 

juillet 2025.

Fait à Hauts-de-Bienne, le 

Le Président de

Haut-Jura Arcade Communauté

Laurent PETIT

Le Président

- Pays Lunetier

Damien TOFFANIN



M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. Christian 
Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin Billet, M. 
Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-Rousseau, M. Eric 
Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, 
Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, Mme 

Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme Christine Jean-
Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel 
Robez-Masson

Le Président expose :

« France Services » depuis 1er mars 2021. Ce dispositif est, depuis 2022, porté par la communauté de 
communes Haut Jura Arcade Communauté. 

Il rappelle que le label « France Services » poursuit trois objectifs : une meilleure accessibilité des services 
publics, une plus grande simplicité des démarches administratives et une qualité de service renforcée. 
Il s'agit d'un modèle d'accès aux services publics pour les français, leur permettant d'être accompagnés dans 
la réalisation de leurs principales démarches administratives, au plus près du terrain, avec un guichet unique 
qui donne accès dans un seul et même lieu aux principaux organismes de services publics : le ministère de 
l'Intérieur, le ministère de la Justice, les Finances publiques, France Travail, l'Assurance retraite, l'Assurance 

ux : 

Cette labellisation « France Services » est conditionnée au respect d'un ensemble de critères précisés dans la 
circulaire n° 6094-SG du 1er juillet 2019 relative à la création de France Services. 

-vous, permet un accompagnement individualisé pour chaque 
usager, et son rayonnement va au-delà du territoire de la communauté de communes Haut Jura Arcade. 

France Services ». 



Fort de ce constat et du besoin sur le territoire, les élus de la Grandvallière ont souhaité formaliser et officialiser 
administrés dans la structure Arcade Morez France Services. Les deux territoires ont donc 

décidé de collaborer. 

territoire. 
Les modalités de fonctionnement et engagements des deux collectivités sont détaillés dans la dite-convention. 

la part de la Grandvallière à la Communauté de Communes Haut Jura Arcade
. 

:

APPROUVE la convention de partenariat entre la communauté de communes de la Grandvallière 

et Arcade avec effet rétroactif au 1er janvier 2025

AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier. 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
21/02/2025.

AFFICHÉE le 21/02/2025



Convention de partenariat
Dans le cadre de la structure France Services

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

Communauté de Communes HAUT JURA ARCADE COMMUNAUTÉ, ayant son 
siège social au 112 Rue de la République, MOREZ, 39400 HAUTS DE 
BIENNE 243 900 479 000 
11 et représentée par M. Laurent PETIT, Président de la Communauté de 
Communes. 

ci-après dénommée « Arcade » ;

ET

, ayant son siège 
social à , 

, 
et représentée par , . 

ci- après dénommée « la Grandvallière ».

« Arcade » et « la Grandvallière », communément dénommés « les Parties ».

Vu le Codes des Collectivités territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes HAUT 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes LA 

un territoire plus large, 

EXPOSENT PRÉALABLEMENT :

a obtenu le label « France Services » depuis 1er mars 2021. Ce dispositif est, depuis 
2022, porté par la communauté de communes Haut Jura Arcade Communauté. 
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Le label « France Services » poursuit trois objectifs : une meilleure accessibilité des 
services publics, une plus grande simplicité des démarches administratives et une 
qualité de service renforcée. 
Il s'agissait d'un nouveau modèle d'accès aux services publics pour les français, leur 
permettant d'être accompagnés dans la réalisation de leurs principales démarches 
administratives, au plus près du terrain, avec un guichet unique qui donne accès dans 
un seul et même lieu aux principaux organismes de services publics : le ministère de 
l'Intérieur, le ministère de la Justice, les Finances publiques, France Travail, l'Assurance 
retraite, l'Assurance maladie, la CAF, la MSA nergie
; tout comme à certains organismes locaux : Passerelle 39, Maison des Solidarités, 

Cette labellisation « France Services » est conditionnée au respect d'un ensemble de 
critères précisés dans la circulaire n° 6094-SG du 1er juillet 2019 relative à la création 
de France Services. 

-vous, permet un accompagnement 
individualisé pour chaque usager, et son rayonnement va au-delà du territoire de la 
communauté de communes Haut Jura Arcade. Il permet notamment aux habitants des 
communautés adjacentes 
administratives.

France Services ».

territoire de la Grandvallière. Fort de ce constat et du besoin sur le territoire, les élus 
la 

Grandvallière dans la structure Arcade Morez France Services. 

de chaque territoire. 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : Objet de la présente convention

La présente convention vise à permettre aux habitants de la Grandvallière de bénéficier 
. 

engagement. 

ARTICLE 2 : Obligations de la partie « Arcade »

Afin de permettre la réalisation de ce partenariat, Arcade

Proposer une offre de services équivalente au sein de sa structure aux administrés de 
;

démarches administratives et numériques ; 

par sa 
conseillère numérique ; 
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Définir un interlocuteur privilégié pour la Grandvallière en ce qui concerne le suivi et 

globale, la coordination et le bon déroulement des services de la structure ;

Faire un état régulier, , à 
destination de la Grandvallière
structure ;

Accompagner la Grandvallière dans sa démarche de communication de cette offre de 
services sur son territoire en transmettant ses supports de communication ;

nouveau dispositif ;

ARTICLE 3 : Obligations de la partie « La Grandvallière »

Afin de permettre la réalisation de ce partenariat, La Grandvallière

Définir un interlocuteur privilégié pour Arcade en ce qui concerne la coordination 
globale de ce partenariat ;

présente convention ;

Communiquer auprès de ses administrés 
actions et informations de la structure ;

ARTICLE 4 : Conditions financières

: 
- . Cette 

dépense de fonctionnement sera inscrite au budget principal intercommunal et 
imputée comme suit : 

Arcade : 
- Editer au versement de cette 

participation financière de façon annuelle au 30 avril. Cette recette de 
fonctionnement sera inscrite au budget principal intercommunal et imputée 
comme suit : 

- : 
o

o Actualisées courant septembre, 
o

Il est précisé que cette subvention de fonctionnement est calculée sur la base du budget 
annuel de fonctionnement de la structure comprenant les dépenses et les recettes de 
fonctionnement ainsi que sur une projection de fréquentation des administrés de la 
Grandvallière. La dite-subvention pourra
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fonction d e s éléments : fréquentation et reste à charge 
de la collectivité Arcade.

ARTICLE 5 : Coordination du projet et suivi de la convention 

Les référents de la présente convention sont définis en amont par les deux parties. 

Pour Arcade, il est défini que le suivi est assuré par le Responsable de la structure France 
Services, sous la direction hiérarchique du Directeur Générale des Services, et sous 

Président de la Communauté de Communes. 

Pour la Grandvallière, il est défini que le suivi est assuré par la Directrice Générale des 
e la Présidente de la Communauté de Communes. 

Un comité de suivi pour faire 
un bilan de la présente convention et envisager la suite du partenariat. 

Le mode de communication privilégié par les deux parties sera la communication écrite 

déroulement de ce projet. 

ARTICLE 6 : Assurances

Il appartient aux deux parties 
bon déroulement du projet de la présente convention, notamment responsabilité civile, 

En cas de défaut de l sur ce point, la responsabilité de 
ne pourra pas être engagée ou même recherchée.

ARTICLE 7 : Durée de la présente convention 

La convention est conclue pour une durée de 1 an. 

Elle prend effet au 1er janvier 2025.

Au terme de la première année, une évaluation sera conduite en tenant compte des 
réelles. Ce bilan permettra un éventuel 

réajustement des termes de cette convention. 

La convention sera ensuite reconduite par tacite reconduction.

ARTICLE 8 : Renouvellement 

définies par les deux Parties lors du comité de suivi ou de tout autre réunion fixé à la 
en 

cours et les projets à venir.

modalités.
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ARTICLE 10 : Modification

L simple 
avenant, signé par les deux parties. 

ARTICLE 11 : Résiliation 

sera résiliée de plein droit après mise en demeure par lettre avec accusé de réception 
avec un délai de 3 mois. 

ARTICLE 12 : Litige

mois.

Au cas où aucune solution amiable ne pourrait intervenir au cours de la phase de 
conciliation précitée, les Parties conviennent de soumettre tout litige pouvant survenir 

bunal 
Administratif de Besançon auquel il est fait attribution de juridiction par les présentes.

Fait à Hauts-de-Bienne, le 30/11/2024
En deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des Parties

Pour La communauté de communes ARCADE, 
M. PETIT Laurent, 
En qualité de Président, 

Pour La communauté de communes La Grandvallière, 

En qualité de Présidente,
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M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. Christian 
Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin Billet, M. 
Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-Rousseau, M. Eric 
Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, 
Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, Mme 

Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme Christine Jean-
Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. Jean-Gabriel 
Robez-Masson

Le Président expose :

Vu la délibération n° 2012-7-5 du conseil municipal du 20 décembre 2012, et la délibération n° 2013-012 du 
conseil communautaire du 27 février 2013 validant le transfert du bâtiment Cochet de la commune de Morez 
à Arcade, 

ITH).

concernés. 

communication électroniques à très haut débit en fibre optique permettant de desservir un ou plusieurs 
utilisateurs finals dans un immeuble de logements ou à usage mixte en vue de fournir des services de 

ab
logement ou local à usage professionnel. 



Une convention doit être signée entre Haut-Jura Arcade communauté qui bénéficie du transfert

es de communications électroniques. 

:

VALIDE la convention à intervenir entre Haut-Jura Arcade communauté et le Conseil Départemental 

communications électroniques, 

AUTORISE Monsieur le Président à la signer ainsi que tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
21/02/2025.

AFFICHÉE le 21/02/2025

Jura Arcade communauté qui bénéficie du transfertJura Arcade communauté qui bénéficieJura Arcade communauté qui bénéficieJura Arcade communauté qui bénéficie du transfertdu transfert



ET DE REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES  

À TRÈS HAUT DÉBIT EN FIBRE OPTIQUE 

Entre les soussignés 

Adresse : 8 rue de l Industrie 39400 HAUT DE BIENNE HBO_05

et

Le Département du Jura, domicilié au Conseil Départemental du Jura 17 rue Rouget de Lisle 39000 

LONS LE SAUNIER, représenté par son Président en exercice, dûment autorisé à signer les présentes 

en vertu de la délibération de la Commission Permanente du conseil Départemental en date du 22 

mai 2017désigné ci- après sous la dénomination «

  

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 Définitions 

-après la présente convention conclue sur le fondement des articles 

L. 33-6, R. 9-2, R. 9-3 et R. 9-4 du code des postes et des communications électroniques (CPCE). 

-après le réseau de lignes de communications électroniques à très haut 

débit en fibre optique permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals dans un immeuble 

de logements ou à usage mixte en vue de fournir des services de communications électroniques. Ce 

aboutissant, via

de chaque logement ou local à usage professionnel. 

-après 

Convention. 



-a

-8-3 du CPCE portant sur cet immeuble, afin 

Article 2 Objet 

-

-à-

le 

En complément du présent document, des conditions spécifiques décrivent les modalités de mise en 

conditions techniques et financières de la fourniture de services de communications électroniques 

t 

réglementaires entrant en vigueur avant son terme. 

Article 3 Réalisation des travaux 

-

-8-3 du CPCE, dans un délai de 30 (trente) jours à compter 



que les règles applicabl

.

cès existant sous la 

Article 4 Gestion, entretien et remplacement 

Article 5 Modalit

Article 6 Raccordement des Lignes à un réseau de communications électroniques à très haut débit 

ouvert au public 

Le raccordement des Lignes à un réseau de communications électroniques à très haut débit ouvert 

au public interviendra après

Article 7 Responsabilité et assurances 

par les travaux ou par ses installations 

et équipements, tant pour lui-

des travaux. Préalablement au commencement des travaux, il contracte les assurances nécessaires 

pour couvrir les éventuels dommages matériels ou corporels, dont le périmètre et le montant du 



la première 

assure, à ses frais exclusifs, la remise en état des lieux.  

Article 8 

de . 

modalités définies dans les conditions spécifiques. 

notamment celles liées à son environnement, à sa vétusté, à son accès, à sa fragilité et aux nuisances 

Article 9 Dispositions financières 

Article 10 Propriété  

Article 11 

une durée de 25 (vingt-cinq) ans à compter de la date de sa signature.  



Article 12 

tard dans les 90 (quatre-vingt-dix) jours suivant 

accusé de réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme 

envisagé. 

ordonner cette résiliation en justice. 

par lettre recommandée avec accusé de réception en 

respectant un préavis de 18 (dix-

accusé de réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme 

envisagé. 

Article 13 Continuité du service 

En cas de ch

euble, et ce pendant un délai 

Article 14 Conditions spécifiques 

Les conditions spécifiques précisent obligatoirement : 

- le suivi et la réception des travaux ;  

-

-

Les conditions spécifiques peuvent préciser : 

-

- les standards techniqu



-

- uvellement si elles diffèrent de celles 

- les procédures et les cas de résiliations

-

A :

Date-le :

Signature :















M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme

Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme

Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. 
Jean-Gabriel Robez-Masson

Le Président expose :

-Jura Arcade 
-

projets AVELO2, le plan vélo prévoit la réalisation de divers aménagements cyclables sur les communes de Hauts 
de Bienne, Morbier, Longchaumois et Bellefontaine. Il vise à créer un environnement favorable à la mobilité 

du vélo comme moyen de transport 
durable et accessible à tous. 

Les aménagements comprennent la réalisation de tronçons aménagés pour la pratique du vélo, de nouveaux 
marquages, de la signalétique, du jalonnement cyclable ainsi que des dispositifs de réduction de vitesse. 
Concernant les financements sollicités dans le cadre du programme Leader, ils concernent les prestations 
suivantes : jalonnement cyclable et aménagements de voies partagées. Pour les dépenses incombant à Arcade, le 
plan

Dépenses HT Recettes

Lot Jalonnement cyclable : 15

Lot Aménagements en voies partagées : 18

Aide régionale (contrepartie LEADER) : 5

Aide LEADER : 21

Autofinancement : 6

Total HT : 34 Total HT : 34

Ce projet s'inscrit en section d'investissement du budget.



:
- APPROUVE le projet et le plan de financement tel que présentés ci-dessus ;
- AUTORISE le Président à solliciter :

L'aide de l'Europe dans le cadre du programme LEADER et à signer les documents en lien avec la 
demande de subvention ;

contrepartie régionale et à signer les documents en lien avec 
la demande de subvention ;

- ACCEPTE la prise en charge par son autofinancement de cofinancements éventuels non obtenus.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
21/02/2025

AFFICHÉE le 21/02/2025

SIGNÉ

Laurent Petit



M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme

Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme

Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. 
Jean-Gabriel Robez-Masson

Le Président expose :

et cyclistes tout en renforçant la connexion entre Bellefontaine, les quartiers du Puits et de Villedieu, la gare de 

Morez et le centre-ville. Ce 

-

études et des travaux. Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (articles L.5211-1 et suivants) 

et au Code de la Voirie Routière (articles D.118-5-

de promotion de la mobilité 

développement territorial. 

:

AUTORISE le Président à signer la convention et les documents associés

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
21/02/2025

AFFICHÉE le 21/02/2025

SIGNÉ

Laurent Petit

Envoyé en préfecture le 21/02/2025

Reçu en préfecture le 21/02/2025

Publié le 21/02/2025

ID : 039-243900479-20250220-2025_008-DE





































M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme

Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme

Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. 
Jean-Gabriel Robez-Masson

Le Président expose :

Depuis plusieurs années des réflexions sont en cours concernant la rénovation des ateliers intercommunaux de 

progressive du décret tertiaire, consti
chauffage actuel.  

puissance de 130 kW pour un 

réduire les émissions de CO2. De façon à financer ce projet, 

DEC du Jura. Le coût et le 
:

Postes de dépenses (par nature) Montant HT

Génie civil pour silo et local chaufferie
Raccordement dans l'existant
Chaudière complète compris ballon et trappe
Conduit de fumée
Hydraulique chaufferie + équipement divers
Electricité
Réseau de chaleur
Divers - Repérage - Instruction
Honoraires 

TOTAL Général

Financeurs Sollicité Montant Taux

Etat (DETR-DSIL-FNADT) Sollicité 30.00 %

Sollicité 34.32 %

Sous-total 64.32 %

Autofinancement 35.68 %

Montant total 100 %



:

cadre du contrat de développement des énergies 

renouvelables porté par le SIDEC du Jura.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
21/02/2025

AFFICHÉE le 21/02/2025

SIGNÉ

Laurent Petit



M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme

Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme

Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. 
Jean-Gabriel Robez-Masson

Le Président rappelle que le Conseil communautaire avait, par un vote daté du 15 septembre 2017, validé la prise 
de compétence GEMAPI, puis transféré à compter du 1er janvier 2018 cette compétence au Syndicat mixte du Parc 
naturel régional du Haut-Jura, et approuvé le recours à la taxe GEMAPI dès 2018 pour financer leurs actions sur 
cette thématique.

Par une délibération n°2024/028 prise le 10 avril 2024, le Conseil communautaire avait décidé un produit de la 
taxe GEMAPI à hauteur de 65 242 4, pour financer les différentes actions 
liées à cette compétence.

Afin de percevoir une somme permettant de financer les actions du Syndicat mixte du Parc naturel régional du 
Haut- 5, il y a lieu de voter le produit de 
la taxe GEMAPI. 

Après consultation dudit syndicat, Monsieur le Président propose de valider le montant de la taxe GEMAPI pour 
5 à hauteur de 66 972,00 euros. Ce montant ainsi validé sera transmis aux services fiscaux qui 

opéreront en fonction les ajustements nécessaires sur les taxes foncières et de CFE.

le montant de 66 972 de la taxe 
5.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
21/02/2025

AFFICHÉE le 21/02/2025

SIGNÉ

Laurent Petit



M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme

Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme

Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. 
Jean-Gabriel Robez-Masson

Monsieur le Président rappelle que depuis la prise de compétence SDIS à compter du 1er janvier 2018, par Arcade, 

à un montant identique par habitant et à un montant global identique pour la contribution du Département 
(50/50). Les caractéristiques de la réforme adoptée par le SDIS en décembre 2022 et ayant pris effet au 1er janvier 
2023 se sont notamment traduite par un passage à un taux unique par habitant dès 2023, ayant impliqué des 
baisses et des hausses, variables en fonction des communautés de communes jurassiennes.

et une participation attendue pour Arcade de 370 972.82 euros. En conséquence, le montant des attributions de 
compensation 2025 évolue comme suit :

APPROUVE le montant des attributions de compensation 2025,

AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier. 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
21/02/2025

AFFICHÉE le 21/02/2025

SIGNÉ

Laurent Petit

Montant des attributions de compensation (AC) Longchaumois Morbier Hauts de Bienne Bellefontaine Total 

Montant des AC 2017 -                                                                                

Contributions au SDIS (base 2017) -                   -                  -               -                  -            

Montant des AC 2024 -                   -                  -                                 -              

Population INSEE 1 130                         2 290                        5 167                       505                           9092

Contributions au SDIS (base 2025)                                                                                   

Montant des AC 2025 = montant des AC 2017 - 

montant des contribution SDIS 2025 -                   -                  -                                 -              

Envoyé en préfecture le 21/02/2025

Reçu en préfecture le 21/02/2025

Publié le 21/02/2025

ID : 039-243900479-20250220-2025_011-DE



M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, M. Eric Paris, M. Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme

Fabienne Jobard, Mme Séverine Jacquin, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, Mme Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme

Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, Mme Bénédicte Bourgeois, M. 
Jean-Gabriel Robez-Masson

e Président expose :

de M. Edouard PROST, Directeur générale des services 

budgétaire 2025 ;

Principales dispositions de la loi de finances 2025 ;

Points clés de la situation financière de Haut-Jura Arcade Communauté ;

;

État du personnel de la Communauté de communes ;

Orientations financières avec les investissements pour 2025.
-
-
-
-
-

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le
21/02/2025

AFFICHÉE le 21/02/2025

SIGNÉ

Laurent Petit

Envoyé en préfecture le 21/02/2025

Reçu en préfecture le 21/02/2025

Publié le 21/02/2025

ID : 039-243900479-20250220-2025_012-DE


